
COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28/06/2011

Objet de la réunion : Conseil Communautaire Lieu : Communauté de Communes du Pays de Lure - Salle du Conseil

Date : 28 juin 2011 Heure de début : 18H10

Heure de fin :      19H30

Participants : 
Titulaires présents :  MM.ROTA,  JUIF,  DECHAMBENOIT,  CHAGNOT Dominique,

RICHARD, CHAGNOT Michel, CLEMENCIER, COLLE, Mme DEVOILLE, M. GAVAZZI,
Mme GROSJEAN, MM. HACQUARD, JOUGUELET, LAFFAGE, LAMBOLEY, LEDOUX,
MONNAIN,  MORLOT,  PERNOT, THOMAS,  THOMASSIN,  VENNE,  VUILLEMARD,
WENDE.

Titulaires  absents  représentés  par  un  suppléant : M.ARNAUD  représenté  par
M.DAVAL,  M.DAGUENET  représenté  par  M.PARRAVICINI,  Mme  DESCOLLONGES
représentée par M.BLANC,       M.DIEUDONNE représenté par M.PETITJEAN, M.GAYES
représenté par M.MAURICE.

Titulaires  absents  ayant  donné  pouvoir : M.HOULLEY  ayant  donné  pouvoir  à
M.VENNE,  M.GATSCHINE ayant donné pouvoir à M.RICHARD, M.GIMENEZ ayant donné
pourvoir à M.ROTA, M.GRANDJEAN ayant donné pouvoir à M.HAQUARD.

Titulaires absents : MM. GENESTIER, GUILBERT et  MOUGIN

Animateurs : MM. J.ROTA, R.JUIF, Dominique CHAGNOT, B.RICHARD

Rédacteur du compte rendu : Fabien LARMENIER

Ordre du jour
Le pourvoi auprès du Conseil d'Etat concernant STPI a été considéré comme non recevable. Le contentieux est clos.

1- ADMINISTRATION GENERALE 
1-01 Compte rendu délégation au Président en vertu des articles L.2122.22,L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales–Information Conseil Communautaire       
1-02 Validation de la désignation de nouveaux membres délégués au sein des instances de la Communauté de Communes du Pays de Lure            
1-03 Avis du Conseil Communautaire sur le projet d'un nouveau périmètre intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Lure
1-04 Tarification des documents communicables

2- PERSONNEL
2-01 Modification du tableau des effectifs
2-02 Modification du régime indemnitaire - extension à la filière sportive.    

3- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
3-01 Approbation  du  compte  rendu  annuel  au  concédant  –  Zone  d'activités  de  La  Saline  à  Lure au  31 décembre 2010
3-02 Approbation du compte rendu annuel au concédant - Zone d'activités des Hauts du Tertre Landry à Lure au 31 décembre 2010
3-03 Approbation  du  compte  rendu  annuel  au  concédant  -  Zone  d'activités  de  Saint-Germain  au  31 décembre 2010

4- EMPLOI-INSERTION
4-01 Garantie d'emprunt - Association Chantier Environnement
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5- PERISCOLAIRE-EXTRASCOLAIRE
5-01 Subvention d'équipement - Les arts du cirque à l’échelle du Pays

6- URBANISME-TRAVAUX
6-01 Approbation de la révision générale du Plan d'Occupation des Sols de Roye et transformation en Plan Local d'Urbanisme
6-02 Approbation de la révision générale du Plan d'Occupation des Sols de Saint-Germain et transformation en Plan Local d'Urbanisme
6-03 Approbation de la reprise de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de Malbouhans
6-04 Approbation de la modification du Plan d'Occupation des Sols de Vouhenans  

7- LOGEMENT
7-01 Engagement pour la phase animation de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) intercommunale

8- TOURISME
8-01 Aire de services camping-cars

9- ORDURES MENAGERES
9-01 Fixation d'un tarif pour l'enlèvement occasionnel d'ordures ménagères.

9-02 Tarifs de la redevance d'enlèvement des ordures ménagères 2011- Fixation du tarif pour une collecte sélective privée.           

                                                     

10- QUESTIONS DIVERSES   

 .../...                        
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Relevé des avis ou des décisions

1- ADMINISTRATION GENERALE 
1-01 Compte rendu de délégation au Président en vertu des articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales – Information au Conseil Communautaire

L’exposé entendu, le Conseil Communautaire :

- PREND ACTE des décisions suivantes :

ADMINISTRATION GENERALE

ARRETE DU 12/04/2011
OBJET :  Délégation de fonction et de signature supplémentaire à M.Bernard RICHARD 6ème Vice-Président
Il est donné délégation de fonction et de signature supplémentaire à Monsieur Bernard RICHARD, 6ème Vice-Président, pour les questions relatives au projet de piscine
intercommunale. Cet arrêté prend effet à partir du 18 avril 2011 et pourra être rapporté à tout moment et prendra fin de plein droit lors du prochain renouvellement du Conseil
Communautaire.

MARCHE DU 28/03/2011
OBJET : Marché n°PAC-007-2011 / Achats de véhicules de services
- Achat d'un véhicule C3 HDI 70 confort d'un montant de 14 021,50 € TTC (-400 euros de bonus écologique) avec reprise du véhicule CCPL type C1 d'un montant de 4 751,50 € TTC
- Achat d'un véhicule C3 HDI 90 Confort d'un montant de 15 150,90 € TTC (-400 euros de bonus écologique) avec reprise du véhicule CCPL type C4 d'un montant de 6 550,90 €
TTC
GARAGE CITROEN NEDEY ZI des cloies 70200 LURE.
FINANCES     

ARRETE DU 21/04/2011
OBJET : Placement de fonds - Compte à terme 3 mois
Placement de fonds provenant d'excédents de trésorerie résultant du cycle d'activité Ordures Ménagères. Souscription d'un compte à terme auprès de l'Etat. Durée : 3 mois à compter
du 1er mai 2011. Taux nominal en vigueur au 1er mai 2011. Montant 630 000 €.
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE     

ACTE DE VENTE DU 30/03/2011
OBJET : Vente d'une parcelle sur la ZA de Frotey-les-Lure (ZE 129, d'une surface de 6 a 46 ca)
Cette parcelle provient de la division de la parcelle ZE 122, division réalisée dans le cadre d'un document d'arpentage par le cabinet DELPLANQUE le 25 octobre 2010. Vente à
M.Philippe JACQUOT pour un montant de 2 200,00 € TTC. 

.../...        
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SERVICES TECHNIQUES

MARCHE DU 07/04/2011
OBJET : Fourniture et montage de pneumatiques Marché à bon de commande pour la fourniture et montage de pneumatiques pour un parc de quatre poids lourds. Marché
attribué à PROFIL+ DK PNEUS Ets DAESSLE & KLEIN 68004 COLMAR.

TRAVAUX

MARCHE DU 07/04/2011
OBJET : Aménagement de la rue de l'aérodrome à Roye
Terrassement pour chaussée et trottoirs, pose de bordures, traitement des eaux de ruissellement, génie civil pour réseau de télécommunication, enduits chaussée et trottoirs. Marché
attribué à Colas Est 90150 Egnenigue pour un montant de 143 467.97 € TTC. 

URBANISME  

ARRETE DU 21/04/11
OBJET : REVISION GENERALE DU P.O.S. et TRANSFORMATI ON EN P.L.U. COMMUNE DE LA CÔTE - Prescription de l’enquête publique
Enquête publique sur les dispositions du projet de révision générale du Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) et sa transformation en Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), de la commune
de LA CÔTE pour une durée de 32 jours, du 17 mai 2011 à 09H00 au 17 juin 2011 à 17H00.
Le projet de révision est motivée par :
- L'absence de disponibilité foncière des zones réservées à l'urbanisation dans le P.O.S. actuel,
- Prendre en compte les projets de développement économique de la Communauté de Communes du Pays de Lure,
- Intégrer les nouvelles données environnementales (zones humides notamment)
Monsieur Alain TOURNIER, Directeur territorial à la retraite, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif.
Le dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés à la Mairie de La Côte pendant 32 jours consécutifs aux
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, du 17 mai 2011 à 09H00 au 17 juin 2011 à 17H00 sauf les dimanches et jours fériés.
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Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit à l’adresse suivante M. Alain
TOURNIER, 5 rue de la Charme à ETUEFFONT (90170).
Le commissaire enquêteur recevra à la Mairie de La Côte les :
- lundi 23 mai 2011 de 9 h 00 à 12 h 00
- lundi 06 juin 2011 de 9 h 00 à 12 h 00
- vendredi 17 juin 2011 de 14 h 00 à 17 h 00
A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article 1, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre au Président de la
Communauté de Communes du Pays de Lure le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées. Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée
à M. le Préfet de Haute-Saône et à M. le Président du Tribunal Administratif. Le public pourra consulter le rapport et les conclusions à la mairie aux jours et heures habituels
d’ouverture. Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de
l’enquête, dans deux journaux diffusés dans le département. Cet avis sera affiché notamment à la mairie et publié par tout autre procédé en usage dans la commune de La Côte. Une
copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l’enquête avant l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première insertion, et au cours de l’enquête pour
la deuxième insertion.

ARRETE DU 28/04/2011
OBJET : Carte communale de Vy-les-Lure-Requête de Monsieur Jacques SIMONOT-Mémoire en défense
Considérant la requête de Jacques SIMONOT, contre la carte communale de Vy-les-Lure et la nécessité de produire un mémoire en défense, Monsieur le Président confie au cabinet
KERN, 41 rue Réaumur 75003 PARIS, la défense de la communauté de communes du pays de Lure et la rédaction d’un mémoire, pour un montant de 2 093,00 € TTC.   

ARRETE DU 28/04/2011
OBJET : Carte communale de Vy-les-Lure-Requête de Monsieur Stéphane MUSER-Mémoire en défense
Considérant la requête de Stéphane MUSER, contre la carte communale de Vy-les-Lure et la nécessité de produire un mémoire en défense, Monsieur le Président confie au cabinet
KERN, 41 rue Réaumur 75003 PARIS, la défense de la communauté de communes du pays de Lure et la rédaction d’un mémoire, pour un montant de 598,00 € TTC.

ARRETE DU 28/04/2011
OBJET : Carte communale de Vy-les-Lure-Requête de Monsieur Jacky GUINARD-Mémoire en défense
Considérant la requête de Jacky GUINARD, contre la carte communale de Vy-les-Lure et la nécessité de produire un mémoire en défense, Monsieur le Président confie au cabinet
KERN, 41 rue Réaumur 75003 PARIS, la défense de la communauté de communes du pays de Lure et la rédaction d’un mémoire, pour un montant de 598,00 € TTC.
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ARRETE DU 09/05/2011
OBJET : REVISION GENERALE DU P.O.S. et TRANSFORMATI ON EN P.L.U. VILLE DE LURE-Prescription de l’enquêt e publique
Enquête publique sur les dispositions du projet de révision générale du Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) et sa transformation en Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), de la ville de
LURE pour une durée de 45 jours, du 28 mai 2011 à 09H00 au 11 juillet 2011 à 17H30.
Le projet de révision est motivé par :
    - l'ancienneté du P.O.S. approuvé en 2001 ;
    - l'évolution :
.de l'urbanisation,
.de la législation, qui depuis octobre 2010, ne permet plus de procéder à des révisions simplifiées qu'à condition d'être doté d'un P.L.U.,
    - la recherche d'une augmentation de population et la construction d'une ville pour tous ; 

- l'amélioration du fonctionnement de la ville et ses liaisons avec le territoire de la CCPL ;
- la préservation et le renforcement des atouts économiques de la ville-centre au sein du bassin luron ;
- la valorisation du patrimoine architectural et paysager et l'attention apportée au développement durable et à la préservation de l'environnement.
Madame Marie-Pierre DUPRE, Urbaniste, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par Monsieur le Président du Tribunal Administratif.
Le dossier de révision générale du Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.) et sa transformation en Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), complété avec les avis des personnes publiques
associées ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés à la Mairie de Lure pendant 45 jours consécutifs aux
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, du 28 mai 2011 à 09H00 au 11 juillet 2011 à 17H30 sauf les dimanches et jours fériés.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit à l’adresse suivante Mme Marie-
Pierre DUPRE, 7 rue Haute – Cidex 4 à SERVIGNEY (70240). Le commissaire enquêteur recevra à la Mairie de Lure les :
samedi 28 mai 2011 de 09h00 à 12h00 Salle Interservices, 1er étage
jeudi 09 juin 2011 de 14h00 à 17h00 Grand Salon, 1er étage
jeudi 16 juin 2011 de 14h00 à 17h00 Grand Salon, 1er étage
mardi 21 juin 2011 de 09h00 à 12h00 Grand Salon, 1er étage
vendredi 01 juillet 2011 de 14h00 à 17h00 Grand Salon, 1er étage
lundi 11 juillet 2011 de 14h30 à 17h30 Grand Salon, 1er étage
A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article 1, le registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre au Président de
la Communauté de Communes du Pays de Lure le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées.
Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera adressée à M. le Préfet de Haute-Saône et à M. le Président du Tribunal Administratif. Le public pourra
consulter le rapport et les conclusions à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié quinze jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, dans
deux journaux diffusés dans le département. Cet avis sera affiché notamment à la mairie et publié par tout autre procédé en usage dans la ville de Lure. Une copie des avis publiés
dans la presse sera annexée au dossier soumis à l’enquête avant l’ouverture de l’enquête en ce qui concerne la première insertion, et au cours de l’enquête pour la deuxième
insertion.
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PATRIMOINE  

CONTRAT DU 26/03/2011
OBJET : Contrat d'entretien des chaudières gaz
Chaudières des Sces Techniques CCPL, de l'Office de Tourisme, de la crèche Croque-Soleil et du Centre Multi-Accueil. Contrat avec Sté VEJUX  pour un montant de 550,16 € TTC.

CONTRAT DU 29/03/2011
OBJET : Maintenance chauffage de l'hôtel communautaire
Contrat de maintenance préventive de groupe frigorifique avec la sté CARRIER pour un montant de 4 766 € TTC.                                                                                                

MARCHE DU 28/04/2011
OBJET : Achat de fournitures d'entretien
Marché à bon de commande pour l'achat de fournitures d'entretien ; produits d'entretien et matériel. Marché attribué au Groupe Le Goff. 

DECHETS MENAGERS 

MARCHE DU 18/03/2011
OBJET : Achat d'Ecosacs 

Marché à bon de commande pour l'achat d'écosacs destinés à la collecte sélective, au porte-à-porte, de déchets ménagers secs recyclables avec la sté Interpack. 

CONTRAT DU 19/05/2011
OBJET : Contrat de visite périodique des 3 bennes OM
Entretien préventif et curatif des 3 bennes Ordures Ménagères, compris échange de pièce courantes (benne et lève-conteneurs, hors châssis). Contrat avec sté  FAUN pour un montant
de 2 375,26 € TTC.
CONVENTION DU 30/05/2011
OBJET : Convention de traitement et de recyclage des bacs à ordures ménagères.
La société Atlantide Environnement sise à 25410 Velesme-Essart, prends en charge le transport et la CCPL cède gratuitement le stock de bacs OM hors-service.

EMPLOI-INSERTION  

MARCHE DU 28/04/2011
OBJET :  Prestation de services d'insertion et de qualification professionnelles
Marché Insertion et qualification professionnelles dans le cadre d'activés d'utilité sociale (collectes sélectives, entretien d'espaces verts publics ou de ruisseaux). Marché à bon de
commande attribué à ACE - Association Chantier Environnement. 
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MARCHES PUBLICS  

CONTRAT DU 18/05/2011
OBJET : Abonnement au site marchésonline.com (site du moniteur) pour la publicité des marchés publics
Abonnement pack MAPA ONLINE pour diffusion de 1 à 25 marché(s) à procédure adaptée du 1er juillet 2011 au30 juin 2012. GROUPE MONITEUR pour un montant de 1 901,64 €
TTC

TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION  

MARCHE DU 11/05/2011
OBJET : Renouvellement du serveur et du système de sauvegarde - PAC-011-2011
Renouvellement d'une partie de notre matériel informatique, plus particulièrement notre serveur ainsi que la partie « sécurité – sauvegarde » qui s'y rattache. Marché attribué à
PROCOM 90 pour un montant de 8 395,92 € TTC.

MARCHE DU 11/05/2011
OBJET : Achat LOGICIEL - PAC-010-2011
Achat logiciel de gestion financières et ressources humaines avec reprise des données MAGNUS existantes à la Sté BERGER LEVRAULT pour un montant de 7 138,92 € TTC. 

1-02 Validation de la désignation de nouveaux membres délégués au sein des instances de la Communauté de Communes du Pays de Lure

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- VALIDE la désignation des membres suivants : 
▪à la Commission Travaux : 

- M. Sylvain MASSON 
- M. Pascal GAVAZZI ;  

▪à la Commission Emploi-Insertion : 
- M. Sylvain MASSON ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Malbouhans en date du 12 mars 2011, désignant M. Sylvain MASSON délégué à la Communauté de Communes du
Pays de Lure (C.C.P.L.) en remplacement de M. Jean MARSOT, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la ville de Lure en date du 1er avril 2011, élisant M. Pascal GAVAZZI délégué à la C.C.P.L. en remplacement de M.J-Ch. GEHANT,

.../...        
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1-03 Avis du Conseil Communautaire sur le projet d'un nouveau périmètre intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de Lure

 L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- Emet un avis favorable au projet de nouveau périmètre intercommunal de la CCPL proposé dans le cadre du SDCI, 

- Emet un avis défavorable aux modalités juridiques retenues, la fusion de deux EPCI, 

- Retient le principe d'une extension de périmètre de la CCPL sur la base d'un volontariat des communes pour partager et développer un projet cohérent de
territoire.

La loi du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales fixe, dans son volet intercommunal, de nouveaux objectifs à l'intercommunalité dans un cadre
juridique modifié. Le principal objectif consiste à achever dans un délai court (juin 2013 au plus tard) la carte intercommunale en intégrant les communes isolées, en rationalisant les
périmètres des EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) existants et en supprimant certains syndicats intercommunaux. Lors de la réunion de la Commission
Départementale de  Coopération Intercommunale (CDCI) du 4  mai  2011,  monsieur  le  Préfet  de Haute-Saône a présenté un projet  de Schéma Départemental  de Coopération
Intercommunale (SDCI),  déclinaison cartographique des objectifs énoncés par la loi.  Ce projet prévoit, pour le département de Haute-Saône, le passage de 30 à 21 EPCI et
l'intégration des 17 communes isolées dans un EPCI. Pour la Communauté de Communes du Pays de Lure(CCPL),  la  proposition est de fusionner avec la  partie Sud de la
Communauté de Communes des Franches Communes soit 10 communes supplémentaires pour environ 2 170 habitants. 

Les communes concernées sont : 
- Adelans et le Val de Bithaine 
- Amblans et Velotte 
- Bouhans les Lure 
- Franchevelle 
- Genevreuille 
- Lantenot 
- Linexert 
- Mollans 
- Pomoy 
- Rignovelle 
Par courrier du 6 mai 2011 et pour répondre aux exigences de la loi, monsieur le Préfet de Haute-Saône sollicite pour avis la CCPL sur les modifications proposées. Les

communes membres doivent également se prononcer. Cet avis doit être rendu au plus tard pour le 6 août 2011 (3 mois). A défaut, il sera considéré comme favorable. La CCPL a déjà,
par délibération du 07 décembre 2010, exprimé sa position, celle d'un statut quo. Elle doit néanmoins tenir compte de son environnement proche et porter une attention particulière aux
communes qui exprimeront clairement la volonté d'adhérer pour partager et développer son projet de territoire, dans le respect d'une nécessaire continuité territoriale.Sur les modalités,
il ne pourra s'agir d'une fusion de deux EPCI mais bien d'une extension de périmètre de la CCPL sur la base d'un volontariat des communes.

.../...        
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1-04 Tarification des documents communicables

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :
- Fixe, hors frais d'envoi postal : . les frais de reproduction papier à : 

                                                 - 0,06 Euros par page de format A4 en impression noir et blanc 
                                                 - 0,60 Euros par page de format A4 en impression couleur 
                                                 - 0,12 Euros par page de format A3 en impression noir et blanc 
                                                 - 1,20 Euros par page de format A3 en impression couleur 
                                                 - 2,00 Euros le mètre pour les plans en impression noir et blanc 
                                                 - 12,00 Euros le mètre pour les plans en impression couleur 

                                                         . les frais de reproduction électronique à : 
                                                 - 2,50 Euros par cédérom de 700 Mo 

La Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL), principalement dans le cadre de l'exercice de la compétence urbanisme, est régulièrement amenée à communiquer aux
usagers intéressés, des copies papiers ou numériques de dossiers volumineux (projet de Plan Local d'Urbanisme, dossier de Zone d'Aménagement Concerté, ...). L'article 4 de la loi
N°78-753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs précise que les coûts de reproduction sont aux frais du demandeur dans les conditions fixées par décret. 

2- PERSONNEL
2-01 Modification du tableau des effectifs.  

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :
- OUVRE 
- 1 poste de Maître Nageur Sauveteur (cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives) contractuel à temps complet à compter du 1er septembre 2011,
- 2 postes de Maître Nageur Sauveteur  (cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives) à  temps complet à compter du 1er septembre 2011,
- 1 poste de CUI/CAE à temps non complet (27/35°) à compter du 1er juillet 2011,
- 1 poste d'adjoint technique de 2° classe à temps complet à compter du 1er septembre 2011,
- 2 postes d'adjoint technique de 1° classe à temps complet à compter du 1er juillet 2011,
- 1 poste d'auxiliaire de puériculture principal de 2° classe à temps complet à compter du 1er juillet 2011,
- 2 postes d'adjoint administratif principal de 2° classe à temps complet à compter du 1er juillet 2011.

- FERME 
- 2 postes d'adjoint technique de 2° classe à temps complet à compter du 1er juillet 2011,
- 1 poste d'auxiliaire de puériculture de 1° classe à temps complet à compter du 1er juillet 2011,
- 2 postes d'adjoint administratif  de 1° classe à temps complet à compter du 1er juillet 2011.
- 1 poste de CAE à temps complet à compter du 1er septembre 2011.

   - MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence.   Les crédits nécessaires ont été prévus au Budget Primitif 2011 ou le seront en décision modificative en ce qui concerne la
filière sportive. 
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1. Ouverture de postes   :   Filière Sportive: 
Ouverture de 3 postes de Maître Nageur Sauveteur (cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives) Avant la réouverture de la piscine de Lure au

4° trimestre 2011,  il sera nécessaire de recruter un M.N.S. (Maître Nageur Sauveteur) contractuel afin de remplacer une personne en congé parental  ainsi que deux M.N.S. statutaires
au vu de la nouvelle configuration de la piscine intercommunale de Lure. L'agent contractuel sera rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d'éducateur sportif de 2° classe avec
paiement des indemnités liées au travail du dimanche. Ces agents devront être recrutés pour les tests de mise en eau et la collaboration à l'élaboration des projets pédagogiques et
d'animation avant l'ouverture de la structure.  

Filière Technique: Ouverture d'un poste d'adjoint technique de 2° classe aux services techniques suite au départ à la retraite d'un agent en juin 2010 (fin du contrat Contrat d'Aide
à l'Emploi). Ouverture d'un poste dans le cadre des Contrats Uniques d'Insertion (CUI) / Contrats d'Aide à l'Emploi (CAE) pour les services techniques et notamment la déchetterie à
raison de 27 heures hebdomadaires.

Ouverture de postes au titre de la promotion de grade suite à la Commission Administrative Paritaire des 5 et 6 mai 2011 : 
Filière Technique : 2 postes d'adjoint technique de 1° classe, 
Filière Médico-sociale : 1 poste d'auxiliaire de puériculture principale de 2° classe, 
Filière Administrative : 2 postes d'adjoint administratif principal de 2° classe. 

2-02 Modification du régime indemnitaire - extension à la filière sportive.    

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- Etend :
L'Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS) au profit des agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d'emplois des éducateurs des activités

physiques et sportives.
L'Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) au profit des agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d'emplois des éducateurs des activités

physiques et sportives. 
L'Indemnité d'Administration et de Technicité (IAT) au profit des agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et

sportives.
L'Indemnité d'Exercice des Missions des Préfectures (IEMP) au profit des agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant du cadre d'emplois des éducateurs des activités

physiques et sportives.
L'Indemnité Horaire pour travail les dimanches et jours fériés au profit des agents titulaires, stagiaires et contractuels relevant des cadres d'emplois suivants :
           - des éducateurs des activités physiques et sportives,
           - des adjoints techniques,
           - des adjoints administratifs.
- Verse ces primes et indemnités mensuellement. 

      - Applique ce nouveau régime à compter du 1er juillet 2011. 

La création de postes dans la filière sportive nécessite la mise à niveau du régime indemnitaire alloué au personnel de la Communauté de Communes du Pays de Lure. 
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3- DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
3-01 Approbation  du  compte  rendu  annuel  au  concédant  –  Zone  d'activités  de  La  Saline  à  Lure au  31 décembre 2010

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- approuve le compte rendu annuel au concédant établi au 31/12/2010 et ses annexes. 

Par délibération en date du 5 décembre 2000, la Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL) confiait à la SOCAD  (SOciété Comtoise d'Aménagement et de
Développement), par convention de concession, l'aménagement de la zone d'activités de la Saline à Lure. 

L'article 18 III de cette convention précise que chaque année, le concessionnaire adresse au concédant un compte rendu financier qui comporte notamment les documents
suivants, joints en annexe : 

- le bilan financier prévisionnel global 
- un plan global de trésorerie actualisé 
- un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées 
La première tranche de la zone de la Saline offre 159 422 m² commercialisables, la deuxième tranche,    44 647 m². 
30 actes de vente ont été signés depuis 2002, dont un en 2010. 
Le résultat prévisionnel, en fin de commercialisation, est estimé à – 860 142 € H.T, sachant que la C.C.P.L. a déjà comblé ce déficit à hauteur de 658 800 € au 31/12/10. 

3-02 Approbation du compte rendu annuel au concédant - Zone d'activités des Hauts du Tertre Landry à Lure au 31 décembre 2010

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- approuve le compte rendu annuel au concédant établi au 31/12/2010 et ses annexes. 

Par délibération en date du 5 décembre 2000, la Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL) confiait à la SOCAD (SOciété Comtoise d'Aménagement et de
Développement), par convention de concession, l'aménagement de la zone d'activités des Hauts du Tertre Landry à Lure. 

L'article 18 III de cette convention précise que chaque année, le concessionnaire adresse au concédant un compte rendu financier qui comporte notamment les documents
suivants, joints en annexe : - le bilan financier prévisionnel global 

                                          - un plan global de trésorerie actualisé 
                                          - un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées 

La zone offre 60 943 m² commercialisables. 
Au 31 décembre 2010, - 2 ventes ont été réalisées : 

                            Etat : 16 790 € H.T. en 2006 pour 14a 30ca 
                            Berbett : 43 400 € H.T. en 2007 pour 1 ha 

2 compromis de vente sont en cour. 
Le résultat prévisionnel à la fin de la commercialisation est estimé à + 98 368 € H.T. 
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3-03 Approbation  du  compte  rendu  annuel  au  concédant  -  Zone  d'activités  de  Saint-Germain  au  31 décembre 2010

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- approuve le compte rendu annuel au concédant établi au 31/12/2010 et ses annexes. 

Par  délibération  en  date  du  28  juin  2000,  la  Communauté  de  Communes  du Pays  de  Lure  (CCPL)  confiait  à  la  SOCAD  (SOciété  Comtoise  d'Aménagement  et  de
Développement), par convention de concession, l'aménagement de la zone d'activités de Saint-Germain. 

L'article 18 III de cette convention précise que chaque année, le concessionnaire adresse au concédant un compte rendu financier qui comporte notamment les documents
suivants, joints en annexe : 

- le bilan financier prévisionnel global 
- un plan global de trésorerie actualisé 
- un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées 

Un avenant N°2 a été signé le 27 mai 2010, en vue de réduire le périmètre de l'opération à 30 000 m². 
Au 31 décembre 2010, 

- une vente a été signée avec l'entreprise VINTERSTEIN pour une surface de 10 000 m². 
Le résultat prévisionnel à la fin de la commercialisation est estimé à 54 021.00 € H.T. 
 

4- EMPLOI-INSERTION
4-01 Garantie d'emprunt - Association Chantier Environnement

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 31 voix pour (MM. THOMASSIN et RICHARD n'ayant pas pris part au vote et ayant quitté la salle), le Conseil
Communautaire :

- garantit à hauteur de 50 % soit 150 000 Euros le prêt souscrit par l'Association Chantier Environnement pour l'acquisition d'un bâtiment. 
- engage la CCPL, en cas de défaillance de l'association, à assurer le paiement des sommes dues au titre du prêt garanti dans la limite de 50 % du montant emprunté. 
- autorise le Président ou son représentant à signer les documents utiles.

La Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL) tend, par différents outils (clauses d'insertion ou marchés d'insertion notamment) à favoriser l'insertion par l'activité
économique. 

L'Association Chantier  Environnement  (ACE),  association d'insertion située à Roye,  souhaite développer ses activités liées aux déchets (ressourcerie,  collecte sélective,
encombrants, ...). 

Elle a aujourd'hui besoin de locaux plus grands et mieux adaptés.
Elle souhaite se rendre acquéreur d'un bâtiment de 1 500 m2 sur Lure au prix de 300 000 Euros (hors frais) qu'elle financerait par emprunt. 
Le prêteur exige la garantie d'une collectivité territoriale à hauteur de 50 % soit 150 000 Euros. 
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La CCPL peut se porter garant dans la mesure où elle respecte les ratios prudentiels (partage du risque, division du risque et 50 % maximum de ses recettes réelles de
fonctionnement). 

L' établissement prêteur est : Caisse d'Epargne de Franche Comté 
Montant : 300 000 Euros 
Taux Fixe : 4,50 % 
Durée : 180 mois 

5- PERISCOLAIRE-EXTRASCOLAIRE
5-01 Subvention d'équipement - Les arts du cirque à l’échelle du Pays

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- accorde au Centre Social et Culturel de Lure une subvention exceptionnelle d'équipement de 2 000 Euros pour les arts du cirque. 
Etant entendu que les crédits budgétaires sont inscrits au Budget Primitif 2011. 

Co-financeurs 

Plan de Financement – En euros 

TOTAL 

GENERAL Assiette non
retenue LEADER

Assiette retenue - LEADER 

Montants cofinancés Montants non
cofinancés DPN  45 % FEADER  55 % 

CAF 70 : 30.0% 144.40 6 776.45 8 282.32 6 920.85 

CC Pays de Lure : 9.0 % 41.73 1 958.27 2 393.44 2 000.00 

Ville de Lure : 6.0 % 
20.87 

9.61 

979.13 

450.83 

1 196.71 

550.01 

1 000.00 

460.44 

Autofinancement 1.0 % 264.73 264.73 

LEADER–FEADER : 54.0% 12423.48 12 423.48 

TOTAL GENERAL : 23 069.50 
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Dans le cadre de son programme d’actions 2011 et pour les années à venir, le Centre Social et Culturel (CSC) de Lure souhaite mettre en oeuvre un projet autour des arts du
cirque. 

Afin de mener à bien ce projet, l’Association CSC de Lure a déposé un dossier de demande de subvention auprès du Groupe d’Action Locale - Pays des Vosges Saônoises, au
titre de la programmation LEADER (Liaisons Entre les Actions de Développement de l'Economie Rurale) 2007-2013, en vue de l’obtention d’un financement européen FEADER
(Fonds Européen Agricole de DEveloppement Rural). 

L’attribution éventuelle d’une aide européenne dans le cadre du Programme LEADER, est conditionnée à l’attribution de financements nationaux. 
La Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL), favorable à ce projet, veut en faire bénéficier les enfants de son territoire dans le cadre des activités péri/extrascolaires.

Elle a demandé à son délégataire, les Francas de Haute-Saône, d'organiser avec le Centre Social et Culturel, fournisseur de cette prestation, les activités cirques pendant l'été puis sur
l'année scolaire 2011/2012. 

Pour l'acquisition d’un véhicule et de matériel, dont le coût total prévisionnel s’élève à 23 069.50 € TTC, la CCPL accorde une subvention exceptionnelle et non renouvelable au
Centre Social et Culturel d’un montant de 2 000.00 €. 

Il convient de préciser que le montant de la subvention LEADER – FEADER éventuellement accordée par le GAL (Groupe d'Action Local) Pays des Vosges Saônoises,
interviendrait en contrepartie de la participation de la CCPL, à hauteur maximum de 55 % de l’assiette des dépenses éligibles, comme indiqué dans le plan de financement
prévisionnel ci-avant.

6- URBANISME-TRAVAUX
6-01 Approbation de la révision générale du Plan d'Occupation des Sols de Roye et transformation en Plan Local d'Urbanisme

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- approuve le PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération, 

La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 123 -24 et R 123-25 du Code de l'Urbanisme, d'un affichage au siège de la Communauté de communes du pays
de Lure et en mairie de Roye durant un mois, d'une mention dans un journal et de sa publication au recueil des actes administratif. 

Conformément à l’article R 123-25 du Code de l'Urbanisme, le PLU est tenu à la disposition du public à la Communauté de communes du pays de Lure et en mairie de Roye aux
heures et jours habituels d'ouverture, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 123-10 et R 123-19, 
Vu la délibération en date du 23 septembre 2008 lançant la révision du Plan d'Occupation des Sols  (P.O.S.) et sa transformation en Plan Local d’urbanisme (P.L.U.) et

prévoyant la concertation, 
Vu la délibération en date du 11 janvier 2011 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU, 
Vu les remarques émises par les services consultés suite à l’arrêt du projet de PLU, 
Vu l'arrêté du Président en date du 29 mars 2011 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de PLU, 
Vu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 
Considérant que les remarques effectuées par les services consultés et les résultats de ladite enquête justifient des adaptations mineures du projet de PLU, 
Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au Conseil communautaire est prêt à être approuvé, 

.../...                 
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La présente délibération et les dispositions engendrées par le PLU, deviendront exécutoires : 
- dans le délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au contenu du P.L.U. et suspendant son caractère exécutoire, ou
dans le cas contraire à compter de la prise en compte de ces modifications, 
- après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus. 

 6-02 Approbation de la révision générale du Plan d'Occupation des Sols de Saint-Germain et transformation en Plan Local d'Urbanisme

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- approuve le PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération, 
La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 123 -24 et R 123-25 du Code de l'Urbanisme, d'un affichage au siège de la Communauté de communes du pays

de Lure et en mairie de Saint-Germain durant un mois, d'une mention dans un journal et de sa publication au recueil des actes administratifs, 
Conformément à l’article R 123-25 du Code de l'Urbanisme, le PLU est tenu à la disposition du public à la Communauté de communes du pays de Lure et en mairie de Saint-

Germain aux heures et jours habituels d'ouverture, 
La présente délibération et les dispositions engendrées par le PLU, deviendront exécutoires : 
- dans le délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au contenu du P.L.U. et suspendant son caractère exécutoire, ou

dans le cas contraire à compter de la prise en compte de ces modifications, 
- après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus. 
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles les articles L 123-10 et R 123-19, 
Vu la délibération en date du.12 décembre 2006 décidant la révision du Plan d'Occupation des Sols et sa transformation en Plan Local d’urbanisme et lançant la concertation, 
Vu la délibération en date du 11 janvier 2011 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU, 
Vu les remarques émises par les services consultés suite à l’arrêt du projet de PLU, 
Vu l'arrêté du Président en date du 29 mars 2011 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de PLU, 
Vu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 
Considérant que les remarques effectuées par les services consultés et les résultats de ladite enquête justifient des adaptations mineures du projet de PLU, 
Considérant que le projet de PLU tel qu'il est présenté au Conseil communautaire est prêt à être approuvé, 

6-03 Approbation de la reprise de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme de Malbouhans

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :
- approuve le PLU tel qu'il est annexé à la présente délibération, 
La présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 123 -24 et R 123-25 du Code de l'Urbanisme, d'un affichage au siège de la Communauté de communes du pays

de Lure et en mairie de Malbouhans durant un mois, d'une mention dans un journal et de sa publication au recueil des actes administratifs. 
Conformément à l’article R 123-25 du Code de l'Urbanisme, le PLU est tenu à la disposition du public à la Communauté de communes du pays de Lure et en mairie de

Malbouhans aux heures et jours habituels d'ouverture. 
.../...        
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La présente délibération et les dispositions engendrées par le PLU, deviendront exécutoires : 
- dans le délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au contenu du P.L.U. et suspendant son caractère exécutoire, ou

dans le cas contraire à compter de la prise en compte de ces modifications, 
- après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus.    
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 123-10 et R 123-19 
Vu la délibération en date du 9 novembre 2010 prenant acte de la décision de reprise de l'élaboration de la partie annulée du Plan Local d’urbanisme 
Vu la délibération en date du 11 janvier 2011 arrêtant le projet de PLU, 
Vu les remarques émises par les services consultés suite à l’arrêt du projet de PLU, 
Vu l'arrêté du Président en date du 31 mars 2011 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique relative au projet de PLU 
Vu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 
Considérant que les remarques effectuées par les services consultés et les résultats de ladite enquête justifient des adaptations mineures du projet de PLU, 
Considérant que le projet de PLU intégrant les zones non couvertes par un document d'urbanisme tel qu'il est présenté au Conseil communautaire est prêt à être approuvé, 

6-04 Approbation de la modification du Plan d'Occupation des Sols de Vouhenans  

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :
- décide d'approuver la modification du POS telle qu'elle est annexée à la présente ; 
La présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté de Communes durant un mois. 
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Il sera de plus publié au recueil des actes administratifs mentionné à

l'article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales. 
Le dossier de POS modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de Vouhenans ainsi qu'au siège de la communauté de communes du Pays de Lure aux jours et heures

habituels d'ouverture.           
La présente délibération sera exécutoire : 
- dans un délai de un mois suivant sa transmission au Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au POS. ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en compte

de ces modifications, 
- après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité précitées. 
La présente délibération accompagnée du dossier de modification qui lui est annexé est transmise au Préfet. 

Vu le code de l'urbanisme et notamment son article L-123.19  ; 
Vu l'arrêté du Président de la Communauté de Communes du Pays de Lure en date du 09/03/2011 mettant le projet de modification du P.O.S. (Plan d'Occupation des Sols) de

Vouhenans à enquête publique du 04/04/2011 au 04/05/2011 ; 
Vu le rapport favorable du commissaire enquêteur du 16/05/2011 ; 
Considérant qu’à l’issue de l'enquête publique, il n’y a pas lieu d’apporter de modifications au dossier soumis à enquête publique ; 
Vu les pièces du dossier de modification du POS qui lui est présenté par le Président de la communauté de communes du Pays de Lure ; 
Considérant que la modification du POS de Vouhenans telle qu'elle est présentée au conseil communautaire est prête à être approuvée conformément à l'article L.123-10 du code

de l'urbanisme ; 
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7- LOGEMENT
7-01 Engagement pour la phase animation de l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) intercommunale

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- décide de l'engagement de la mise en oeuvre de l'animation OPAH, 
- autorise le Président à effectuer toutes les démarches administratives et financières nécessaires à l’engagement de cette action,
- sollicite la participation financière de l’ANAH au taux de 35 % pour la part fixe et 300 € par dossier nécessitant une assistance à maitrise d’ouvrage renforcée et du

Conseil Général de Haute-Saône au taux de 25 %. 
Il est rappelé l’intérêt sur le territoire de la Communauté de Communes d’une action globale en faveur de l’habitat et du cadre de vie, afin de pouvoir définir un programme d’actions
en réponses aux besoins exprimés et aux potentialités du secteur. 

Les résultats de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH sont aujourd’hui disponibles et montrent tout l’intérêt de poursuivre dans cette direction. De plus, le contrat « Habitat 2020 »
signé avec le Conseil Général de Haute-Saône a permis de souligner l’importance de cet outil dans la politique du logement de la Communauté de Communes. 

8- TOURISME
8-01 Aire de services camping-cars

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- donne un avis favorable au projet de Sas Solury pour entreprendre toutes les démarches nécessaires, administratives et matérielles pour l'installation d'une aire de
services sur son parking à Lure. 

Le tourisme présente un réel enjeu sur le territoire haut-saônois, suite à l'augmentation de plus en plus importante de la clientèle des camping-caristes et le manque d'équipements
leur étant destinés. Un projet d'installer une aire de services pour les camping-cars a été envisagé à Lure par la ville de Lure et la Communauté de Communes. Pour répondre à cette
demande, l'entreprise Sas Solury qui a déjà installé des équipements dans d'autres villes, notamment à Vesoul, propose d'équiper son parking d'un tel service. Il a donc été décidé de
privilégier cette solution et de répondre favorablement à Intermarché dans le cadre du développement touristique de la région de Lure. 

9- ORDURES MENAGERES
9-01 Fixation d'un tarif pour l'enlèvement occasionnel d'ordures ménagères.

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le tarif de 10 centimes d'euros TTC par litre et par jour. 

La Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL), conformément à ses statuts exerce la compétence collecte des ordures ménagères (OM). La C.C.P.L. participe
financièrement à certaines manifestations communautaires en organisant la mise en place de bacs OM, le tri, l'évacuation et le traitement des déchets ménagers ainsi créés. Il convient à
cette occasion de fixer un tarif spécifique ordures ménagères pour toute manifestation dépassant le volume autorisé offert.
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9-02 Tarifs de la redevance d'enlèvement des ordures ménagères 2011- Fixation du tarif pour une collecte sélective privée

L’exposé entendu et après en avoir délibéré à la majorité, 33 voix pour, le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le tarif de 0,50 € TTC au litre pour la mise à disposition d'un bac sélectif. 

La Communauté de Communes du Pays de Lure (CCPL), conformément à ses statuts exerce la compétence collecte des ordures ménagères. 

Certaines entreprises privées ont fait le choix de trier leur déchets afin d'en réduire le volume. La CCPL mettra à disposition des entreprises qui en feront la demande, un (ou
plusieurs) bac jaune, afin de les aider dans cette démarche citoyenne. 

Il convient donc d'instituer un tarif spécial pour la mise en place de ce dispositif. Ce tarif, estimé à 0,50 € TTC par litre, comprend la collecte et le traitement. 

Ce tarif complète ceux votés par délibération du 07 Décembre 2010. 

6- QUESTIONS DIVERSES            

Néant.

Destinataires du Compte Rendu Prochaines réunions

- Mmes et MM les Maires des communes de la C.C.P.L. (22) pour affichage dans les communes :  Site
INTERNET, Rubrique : Pays de Lure, Sous-Rubrique : Les actions, les délibérations

- Les Affiches de la Haute-Saône

- Affichage CCPL

Bureau :  (non prévue)

Conseil Communautaire :   (non prévue)
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 p
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 l’em
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t d
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 et d

e 

d
isp

o
ser d

es cap
itau

x
 n

écessaires à la p
o

u
rsu

ite d
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e d
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 d
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tat a co

n
v

en
u

 d
e réd

u
ire l’em

p
rise n

écessaire au
 p

ro
jet ro

u
tier 

lib
éran

t ain
si la v

o
ie d

’accès d
e la zo

n
e (cf. tracé fig

u
ran

t en
 an

n
ex

e). L
a p

erte d
e su

rface 

co
m

m
ercialisab

le d
e la zo

n
e d

’activ
ité sera d

e 3
0

 ares en
v

iro
n

.     

A
n

n
ée 2

0
0

6
 : acq

u
isitio

n
 p

ar l’E
tat d

es em
p

rises n
écessaires à la réalisatio

n
 d

u
 p

ro
jet ro

u
tier :  

-
en

 d
ate d

u
 1

4
 sep

tem
b

re 2
0

0
6

 p
o

u
r les p

arcelles B
E

 n
°2

2
 et 2

7
 d

’u
n

e su
rface to

tale d
e 

2
3

a 9
4

ca et p
o

u
r u

n
 m

o
n

tan
t d

e 2
7

 9
0

6
.0

0
 €

 (p
arcelles issu

es d
e la p

arcelle cad
astrée B

E
 

n
° 2

3
 ap

p
arten

an
t à la C

C
P

L
), 

-
en

 d
ate d

u
 2

3
 o

cto
b

re 2
0

0
6

 p
o

u
r les p

arcelles B
E

 n
°2

0
 et 2

5
 d

’u
n

e su
rface to

tale d
e 

1
4

a 3
0

ca et p
o

u
r u

n
 m

o
n

tan
t d

e 1
6

 7
9

0
.0

0
 €

 (p
arcelles issu

es d
e la p

arcelle cad
astrée 

B
E

 n
° 2

1
 ap

p
arten

an
t à la S

O
C

A
D

).  

L
’E

tat n
’a

y
an

t p
as ach

eté la to
talité d

es terrain
s situ

és d
an

s l’em
p

lacem
en

t réserv
é n

°1
.9

, la 

C
o

m
m

u
n

au
té d

e C
o

m
m

u
n

es et la S
O

C
A

D
 o

n
t d

em
an

d
é la lev

ée d
e l’em

p
lacem

en
t réserv

é 

g
rev

an
t les p

arties d
e terrain

 n
o

n
 n

écessaires à la réalisatio
n

 d
u

 p
ro

jet ro
u

tier et d
o

n
t elles 

étaien
t p

ro
p

riétaires. 

A
n

n
ée 2

0
0

7
 : la lev

ée d
e l’em

p
lacem

en
t réserv

é g
rev

an
t les p

arties d
e terrain

 n
o

n
 n

écessaires 

à la réalisatio
n

 d
u

 p
ro

jet R
N

 1
9

 a été n
o

tifiée p
ar la D

irectio
n

 R
ég

io
n

ale d
e l’E

q
u

ip
em

en
t le 

2
3

 av
ril 2

0
0

7
. 

A
n

n
ée 2

0
0

8
 : l’au

to
risatio

n
 d

e lo
tir ay

an
t été d

éliv
rée, les trav

au
x

 d
e v

iab
ilisatio

n
 o

n
t été 

réalisés. 

A
n

n
ée 2

0
0

9
 : le so

ld
e d

es trav
au

x
 d

e v
iab

ilisatio
n

 d
ém

arrés en
 2

0
0

8
 a été réalisé.  

A
n

n
ée 

2
0

1
0

 : 
les 

d
ép

en
ses 

d
e 

trav
au

x
 
en

 
2

0
1

0
 
o

n
t 

co
n

sisté 
au

 
p

aiem
en

t 
d

u
 
so

ld
e 

d
e 

la 

p
articip

atio
n

 au
 S

IE
D

 7
0

. 

                                                
1

L
e cla

ssem
en

t en
 em

p
la

cem
en

t réservé fra
p

p
e le terra

in
 co

n
cern

é d
’u

n
e servitu

d
e n

o
n

 a
ed

ifica
n

d
i exclu

a
n

t a
in

si la
 

d
élivra

n
ce d

e p
erm

is d
e co

n
stru

ire o
u

 d
’a

u
to

risa
tio

n
 d

e lo
tir.   



C
o

m
p

te R
e
n
d

u
 d

’A
ctiv

ité à la C
o

llectiv
ité au

 3
1

/1
2

/2
0

1
0

 –
 Z

.A
. d

es H
au

ts d
u
 T

ertre à L
U

R
E

 
 

 
 

5

�
S

u
r le p

la
n

 fin
a
n

cier :  

•
L

es d
ép

en
ses en

reg
istrées au

 co
u

rs d
e l’an

n
ée 2

0
1

0
 co

rresp
o

n
d

en
t au

 so
ld

e d
u

 p
aiem

en
t 

d
e la p

articip
atio

n
 S

IE
D

 7
0

 (1
3

 8
6

4
.0

0
 €

), ain
si q

u
’à d

es d
ép

en
ses co

u
ran

tes d
e g

estio
n
 

d
’o

p
ératio

n
 d

’am
én

ag
em

en
t : frais fin

an
ciers (In

térêts su
r em

p
ru

n
t su

r l’o
p

ératio
n

 d
e la 

Z
A

 d
e la S

alin
e), d

e g
estio

n
 et d

e rém
u

n
ératio

n
 d

u
 co

n
cessio

n
n

aire. 

•
L

es recettes co
rresp

o
n

d
en

t u
n

iq
u

em
en

t à d
es p

ro
d

u
its fin

an
ciers. 

3
. C

o
m

m
ercia

lisa
tio

n
 a

u
 3

1
/1

2
/2

0
1
0
 

•
V

en
te à l’E

tat –
 M

in
istère d

es T
ran

sp
o

rts, d
e l’E

q
u

ip
em

en
t, d

u
 T

o
u

rism
e et d

e la M
er –

  

d
es p

arcelles cad
astrées sectio

n
 B

E
 n

°2
0

 et 2
1

, d
’u

n
e su

rface d
e 1

4
a 3

0
ca p

o
u

r u
n

 

m
o

n
tan

t d
e 1

6
 7

9
0

.0
0

 €
  

•
L

o
t 2

 : cessio
n

 S
T

E
 B

E
R

B
E

T
T

 p
o

u
r u

n
 m

o
n

tan
t d

e 4
3

 4
0

0
.0

0
 €

 H
T

. 

•
L

o
t 

D
1

 (cad
astré 

sectio
n

 
B

E
 

n
°4

8
) 

: 
u

n
 

co
m

p
ro

m
is 

d
e 

v
en

te 
d

o
it 

être 
sig

n
é 

av
ec 

M
o

n
sieu

r C
A

S
T

A
L

A
N

 d
éb

u
t 2

0
1

1
, su

r la b
ase d

’u
n

 p
rix

 d
e v

en
te d

e 1
7

9
 5

2
3

€
 H

T
 p

o
u

r 

u
n

e su
p

erficie d
e 1

9
 9

4
7

m
2

, et p
o

u
rrait ab

o
u

tir à u
n

e v
en

te en
 fin

 2
0

1
1

 si l’en
sem

b
le 

d
es co

n
d

itio
n

s su
sp

en
siv

es est lev
é. 

•
L

o
t 1

 (cad
astré sectio

n
 B

E
 n

°5
2

) : p
ro

lo
n

g
atio

n
 d

u
 co

m
p

ro
m

is d
e v

en
te sig

n
é av

ec la 

so
ciété d

e tran
sp

o
rts B

A
L

L
E

T
, à la d

em
an

d
e d

es d
irig

ean
ts d

e lad
ite so

ciété. U
n

e v
en

te 

p
o

u
rrait 

être 
en

v
isag

ée 
co

u
ran

t 
2

0
1

2
. 

U
n

 
aco

m
p

te 
d

e 
2

3
 6

8
7

.0
0

€
 

a 
été 

v
ersé 

le 

2
9

/0
7

/2
0

0
9

 
et 

en
reg

istré 
en

 
T

réso
rerie. 

Il 
fau

t 
n

o
ter 

q
u

e, 
ap

rès 
rectificatio

n
 

d
e 

la 

d
éfin

itio
n

 d
u

 lo
t p

ar ex
clu

sio
n

 d
u

 talu
s o

u
est q

u
i sera rem

is au
 co

n
céd

an
t, la su

rface 

d
u

d
it lo

t a été réd
u

ite d
e 3

 3
1

0
m

2
 et ram

en
ée à 2

8
 0

0
9

m
2

 ; d
e ce fait, le p

rix
 d

e v
en

te a 

été fix
é à 2

1
0

 0
8

1
€

 H
T

, au
 lieu

 d
es 2

3
6

 9
6

4
€

 in
itiau

x
. 

4
. P

a
rticip

a
tio

n
s 

4
.1

 –
 C

o
llectiv

ité : 

L
a p

articip
atio

n
 d

e 2
4

5
2

 €
 p

rév
u

e à l’article 2
 d

e l’av
en

an
t n

°1
 à la co

n
v

en
tio

n
 d

e co
n

cessio
n

 a 

été v
ersée p

ar la co
llectiv

ité en
 2

0
0

8
. 

4
.2

 –
 A

u
tres : 

E
n

 raiso
n

 d
e la v

en
te p

ar la C
o

m
m

u
n

e d
e L

u
re d

’u
n

e p
arcelle m

ito
y
en

n
e à la zo

n
e d

’activ
ités à la 

so
ciété A

P
L

 E
N

R
O

B
A

G
E

, u
n

e v
o

ie d
’accès à ce terrain

 a d
û

 être créée au
 trav

ers d
e la Z

A
 p

o
u

r 

accéd
er 

à 
ce 

terrain
. 

L
es 

d
ép

en
ses 

co
rresp

o
n

d
an

tes 
d

’u
n

 
m

o
n

tan
t 

d
e 

1
2

2
 7

9
1

 
€

 
H

T
 
o

n
t 

été 

rem
b

o
u

rsées p
ar A

P
L

 E
N

R
O

B
A

G
E

 à la S
O

C
A

D
 en

 2
0

0
9

. 



C
o

m
p

te R
e
n
d

u
 d

’A
ctiv

ité à la C
o

llectiv
ité au

 3
1

/1
2

/2
0

1
0

 –
 Z

.A
. d

es H
au

ts d
u
 T

ertre à L
U

R
E

 
 

 
 

6

G
D

F
 : rem

b
o

u
rsem

en
t d

e 2
7

6
5

 €
 H

T
 co

n
fo

rm
ém

en
t à la co

n
v

en
tio

n
 p

assée av
ec G

D
F

 p
o

u
r les 

trav
au

x
 d

’alim
en

tatio
n

 réalisés à l’in
térieu

r d
e la zo

n
e.

5
. M

o
y

en
 d

e fin
a

n
cem

en
t 

5
.1

 E
m

p
ru

n
t 

U
n

 em
p

ru
n

t d
e 7

6
 2

2
4

.5
0

 €
 a été co

n
tracté au

p
rès d

e la B
N

P
 P

A
R

IB
A

S
 et p

erçu
 en

 av
ril 2

0
0

1
. 

L
e rem

b
o

u
rsem

en
t a été effectu

é in
tég

ralem
en

t le 1
2

 av
ril 2

0
0

5
. 

5
.2

 A
v

a
n

ces d
e la

 C
o

m
m

u
n

a
u

té d
e co

m
m

u
n

es d
u

 P
a

y
s d

e L
u

re 

A
fin

 
d

e 
p

erm
ettre 

le 
lan

cem
en

t 
d

es 
étu

d
es 

p
réalab

les 
et 

d
e 

lim
iter 

les 
frais 

fin
an

ciers, 
la 

C
o

m
m

u
n

au
té d

e co
m

m
u

n
es d

u
 P

ay
s d

e L
u

re a v
ersé u

n
e av

an
ce d

e 1
5

 2
4

5
 €

. 

E
lle sera rem

b
o

u
rsée en

 fo
n

ctio
n

 d
es cap

acités d
e rem

b
o

u
rsem

en
t g

én
érées p

ar l’o
p

ératio
n

 et au
 

p
lu

s tard
 au

 term
e d

e la co
n

v
en

tio
n

 d
e co

n
cessio

n
. 

A
fin

 d
e n

e p
as reco

u
rir à l’em

p
ru

n
t p

o
u

r le fin
an

cem
en

t d
es trav

au
x

 d
e v

iab
ilisatio

n
, l’o

p
ératio

n
 

1
2

2
 –

 Z
A

C
 L

A
 S

A
L

IN
E

, a co
n

sen
ti u

n
e av

an
ce d

e tréso
rerie d

e 3
5

0
 0

0
0

 €
. C

e tran
sfert a été 

au
to

risé 
p

ar 
le 

co
n

céd
an

t 
p

ar 
d

élib
ératio

n
 
d

u
 
C

o
n

seil 
C

o
m

m
u

n
au

taire 
d

u
 
1

0
 
ju

in
 
2

0
0

8
. 

U
n
 

p
rem

ier rem
b

o
u

rsem
en

t d
e 1

4
0

 0
0

0
 €

 a été effectu
é le 2

1
/0

5
/2

0
1

0
. 

L
es frais fin

an
ciers g

én
érés p

ar cette av
an

ce et d
u

s à l’o
p

ératio
n

 1
2

2
 –

 Z
A

C
 L

A
 S

A
L

IN
E

, se 

so
n

t élev
és p

o
u

r 2
0

1
0

 à 1
1

 6
6

1
.6

1
 €

. 

L
e so

ld
e d

e l’av
an

ce sera rem
b

o
u

rsé d
ès en

caissem
en

t d
es v

en
tes atten

d
u

es. 

6
. S

u
b

v
en

tio
n

s 

U
n

e su
b

v
en

tio
n

 d
’u

n
 m

o
n

tan
t d

e 7
9

 8
3

8
 €

 a été acco
rd

ée p
ar le C

o
n

seil G
én

éral d
e la H

au
te-

S
aô

n
e (su

iv
an

t n
o

tificatio
n

 d
’o

cto
b

re 2
0

0
4

). C
elle-ci a été v

ersée en
 2

0
0

9
. 

L
’o

p
ératio

n
 q

u
i p

résen
te u

n
 so

ld
e p

o
sitif, n

e b
én

éficiera p
as d

e su
b

v
en

tio
n

 au
 titre d

u
 F

E
D

E
R

 (le 

d
o

ssier d
e d

em
an

d
e d

e d
écem

b
re 2

0
0

6
 a été recalé p

o
u

r ce m
o

tif). 

7
. C

o
n

clu
sio

n
s et p

ersp
ectiv

es 

T
réso

rerie
 

L
e b

ilan
 au

 3
1

 d
écem

b
re 2

0
1

0
 d

ég
ag

e u
n

e tréso
rerie d

e : 4
0

6
4

 €
. 

P
ersp

ectives 2
0

1
1

 

L
a v

en
te d

u
 lo

t n
°D

 1
 à la so

ciété C
A

S
T

A
L

A
N

 d
ev

rait se co
n

crétiser au
 co

u
rs d

u
 seco

n
d

 

sem
estre 2

0
1

1
. 



C
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m
p
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e
n
d
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o
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1
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2

/2
0

1
0
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u
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R
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A
N

N
E

X
E
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